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Le Congo s’est incliné 22 à 27 face 
au Gabon, en match d’ouverture 
de la 23e édition du Championnat 
d’Afrique des nations (CAN) ver-
sion masculine. Une défaite qui 
met les Diables rouges en situa-

tion difficile, dans ce groupe A, 
d’autant plus que leurs prochains 
matchs les opposeront, tour à 
tour, à l’Algérie ce  19 janvier, puis 
au Cameroun le 20 janvier. 
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CRISE LIBYENNE

La commission de l’UA fait  
le point à Denis Sassou N’Guesso

En sa qualité de président du comité de haut ni-
veau des chefs d’Etat de l’Union africaine (UA) 
sur la crise en Libye, le chef de l’Etat congolais, 
Denis Sassou N’Guesso, a échangé le 18 janvier 
à Brazzaville, avec le conseiller stratégique du 
président de la commission de l’UA, Mohamed 
El Hacen Lebatt. « Nous sommes pour que les 

dossiers des Africains soient avant tout suivis 
et résolus par l’Afrique... Dans ce contexte, il 
était normal que le président de la commis-
sion rende compte au chef de l’État de l’en-
semble des contacts internationaux avec les 
acteurs libyens », a indiqué Mohamed El Hacen 
Lebatt.                                
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Mohamed El Hacen Lebatt reçu par le président Denis Sassou N’Guesso

PORT AUTONOME DE BRAZZAVILLE 

Les travailleurs fustigent 
« l’incompétence »  
de l’administration
Les travailleurs du Port autonome et ports secondaires de Brazzaville 
ont, au cours d’une assemblée générale, appelé, sans équivoque, au 
changement de l’équipe dirigeante qu’ils accusent « d’incompétence ».
Dans une déclaration publiée le 12 janvier, ces travailleurs sollicitent 
l’arbitrage du ministère de tutelle, en vue de trouver une issue favo-
rable à leurs revendications sociales.                                             Page 5

RECETTES MUNICIPALES

La mairie de Brazzaville s’approprie  
la gestion des parkings

La municipalité de Brazzaville as-
surera désormais la gestion des 
parkings d’autobus, générateurs 
d’importantes sommes d’argent.
La décision prise, le 15 janvier, 
par l’administrateur maire, Chris-
tian Roger Okémba, concerne 
pour le moment une trentaine 
de parkings sur plus d’une cen-
taine identifiés dans la ville capi-
tale. « Nous avons décidé de 
mettre en gestion indirecte 
ces parkings, en délivrant 
des autorisations d’exploita-
tion provisoires de trois mois. 
Désormais, la police n’a plus 
le droit de mettre la main sur 
les recettes générées par ces 
parkings, c’est le travail de 
la mairie », a précisé le premier 
vice-maire, Guy Marius Okana.    

Page 6Arrêt de bus de la gare centrale à Brazzaville

DISCUSSIONS SUR L’ACCORD DE KINKALA

Les USA appellent  
les parties à faire preuve 
de diligence
Dans un communiqué diffusé le 18 janvier à Brazzaville, l’ambassade 
des Etats-Unis en République du Congo se félicite des efforts pour un 
retour de la paix dans le département du Pool et invite le comité ad hoc 
à faire preuve de persévérance et de diligence pour la mise en œuvre 
des dispositions de l’accord signé le 23 décembre dernier à Kinkala.

CAN HANDBALL GABON 2018

Les chances des Diables 
rouges s’effritent

Les Diables rouges n’ont pas droit à l’erreur aujourd’hui face à  l’Algérie

CHAN MAROC 2018 

Congo-Burkina Faso samedi soir
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Blessures

Entériné dans un contexte éco-
nomique particulier et difficile, 
marqué par la chute drastique 
des cours de baril du pétrole sur 
le marché international, le bud-
get 2018 est établi en recettes à 
la somme de 1 522, 629 milliards 
FCFA et en dépenses à la somme 
de 1 303, 629 milliards FCFA. Il 
prévoit un excédent budgétaire 
de 219 milliards FCFA.
Ce budget affiche aussi un défi-
cit de trésorerie de 778, 900 mil-
liards FCFA, devant être comblé 
par l’excédent budgétaire et par 
l’apport des bailleurs de fonds in-
ternationaux. Il  vise cinq grands 
objectifs principaux, se résumant 
essentiellement à la réduction du 
déficit primaire hors pétrole ; la 
discipline budgétaire et rationa-
lité de la dépense ; l’amélioration 
des performances des régies fi-
nancières ; la maîtrise de la poli-
tique d’endettement, sa gestion 
rigoureuse ainsi que le renforce-
ment du système financier.
Conformément aux exigences 
des institutions financières 
sous-régionales, il sera aussi 
question, dans le cadre de l’exé-

cution de ce budget, d’améliorer 
la politique budgétaire visant 
l’augmentation significative des 
recettes intérieures ; la politique 
monétaire pour améliorer le ni-
veau des réserves de change, 
mais aussi et surtout la mise en 
place des réformes structurelles 
conséquents, devant permettre 
l’amélioration du climat des af-
faires dans le pays.
Le budget de l’Etat 2018 prévoit 
les recettes fiscales de l’ordre de 
737, 934 milliards FCFA, dont 
les impôts et taxes intérieures 
s’élèvent à 621, 434 milliards 
FCFA, contre 653 prévus dans le 
budget 2017, soit une baisse de 
31, 566 milliards FCFA.
Les prévisions des recettes des 
droits et taxes de douanes sont, 
quant à elles, restées statiques 
que celles de l’année écoulée, à 
la somme de 116,500 milliards 
FCFA. Les dons et legs devront 
contribuer à ce budget à hau-
teur de 29, 200 milliards FCFA. 
Montant en baisse de 15, 800 
milliards FCFA, soit -35,11%, par 
rapport aux prévisions de l’année 
dernière, qui s’élevaient à 45 mil-

liards FCFA.
Les recettes pétrolières se 
chiffrent, pour leur part, à 749, 
200 milliards FCFA, dont 741, 
200 milliards F CFA venant des 
ventes des cargaisons de pétrole, 
et 8 milliards FCFA de bonus, soit 
une nette augmentation de 357, 
900 milliards FCFA, sur la base 
d’une hypothèse de production 
arrêtée à 117 millions de barils.
Il est prévu dans ce budget 
quelques chapitres inexistants. Il 
s’agit notamment d’une ligne de 
150 millions FCFA devant revenir 
au chef de file de l’opposition, en 
tant qu’institution, de fonction-
ner, ainsi qu’un milliard FCFA, 
prévu pour financer le rapatrie-
ment des déplacés du Pool dans 
leurs villages respectifs.
Pour le ministre des Finances, 
Calixte Nganongo, le contexte 
économique reste toujours dif-
ficile mais le gouvernement, qui 
est en négociation avec le Fonds 
monétaire international, tient à la 
gestion rigoureuse de ce budget, 
en attendant que l’économie re-
trouve ses équilibres.

Firmin Oyé

C
e qui se passe actuellement, très loin de chez 
nous, entre les deux Corée, prouve une fois de 
plus que l’influence des puissances qui dictèrent 
leur loi à la planète des hommes pendant plus 

d’un siècle se réduit comme peau de chagrin au fil des 
années. Alors, en effet, que l’on pouvait craindre le pire, 
c’est-à-dire un affrontement militaire entre Pyongyang et 
Séoul  provoqué par la montée en puissance de la Corée 
du Nord sur le plan nucléaire et les déclarations pour le 
moins agressives du président américain Donald Trump à 
l’égard de Kim Jong- un, c’est exactement le contraire que 
l’on voit se dessiner sous nos yeux avec un rapproche-
ment imprévisible et imprévu des deux nations à la faveur 
des Jeux Olympiques d’hiver qui, s’il se concrétise comme 
c’est probable,  fera date dans l’Histoire.

Que la Corée du Nord ne soit pas, loin de là,  un modèle 
sur le plan de la gouvernance et des libertés publiques 
est une évidence que personne ne saurait contester. Mais 
qu’elle se dote d’armes de destruction massive pour se 
protéger contre des puissances extérieures aux desseins 
douteux n’a rien qui puisse surprendre. Ayant subi, tout 
comme la Chine, l’agression du Japon pendant la Deu-
xième Guerre mondiale, puis ayant dû protéger son terri-
toire contre les troupes américaines au début des années 
cinquante de ce même siècle, elle a choisi, à l’instar des 
Etats-Unis, de la France, du Royaume-Uni, de la Russie, 
de la Chine, de l’Inde, du Pakistan, d’Israël de se doter 
d’un arsenal qui empêchera toute nouvelle agression. Qui, 
à part le pape François dont le jugement anti-nucléaire 
s’adresse à l’humanité tout entière et non à l’une ou l’autre 
des puissances dotées de ce type d’armes, pourrait le re-
procher aux autorités de la Corée du Nord ?

Le rapprochement qui se dessine aujourd’hui entre les 
deux Corée apporte la démonstration, ou plutôt confirme 
le fait que la paix entre les nations ne peut naître que du 
dialogue, de la compréhension  de l’autre. Sans doute ne 
garantit-il pas encore que le spectre d’une nouvelle guerre 
entre les frères ennemis et leurs alliés extérieurs s’éloigne 
enfin, mais il démontre que parler ensemble et se prépa-
rer à mener des actions pacifiques en commun crée un 
climat propice à la paix. Nous en aurons une preuve déci-
sive si, comme tout semble l’indiquer désormais, les deux 
Corée s’entendent pour lancer à Séoul, le 14 février, une 
équipe féminine de hockey sur glace commune contre 
l’équipe du Japon.

Les Dépêches de Brazzaville

PARLEMENT 

L’Assemblée nationale approuve  
le budget 2018
Le budget de l’Etat exercice 2018 a été adopté le 17 janvier, à l’unanimité, par les députés. Il est arrêté en 
ressources à 1 602 milliards 619 millions de francs CFA, en légère hausse par rapport à celui de l’année 2017 
établi à plus de 1 500 milliards francs CFA.  

Une vue des députés lors du vote du budget/Photo Vox
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La direction politique de l’Union des démocrates humanistes 
(UDH-Yuki) a réagi le 17 janvier, aux propos tenus par le député 
de Ouesso 2, Léonidas Mottom Mamoni, dans une interview exclu-
sive accordée au quotidien Les Dépêches de Brazzaville, n° 3118, 
du lundi 15 janvier 2018, sur la prétendue appartenance à la ma-
jorité présidentielle du député Guy Brice Parfait Kolélas. Voici la 
mise au point faite par la direction politique de l’UDH-Yuki.  
C’est avec un grand étonnement que nous avons appris les propos 
du député Mottom Mamoni, situant à la majorité présidentielle, 
son collègue Guy Brice Parfait Kolélas, président de l’Udh-Yuki.
Nous tenons à rappeler au député Mottom, qui ne devrait pas igno-
rer que par ordonnance n° 153 du 19 février 2016, le président du 
tribunal de Grande instance de Brazzaville, Didier Narcisse Iwand-
za, magistrat, a exclu M. Guy Brice Parfait Kolélas du Mouvement 
congolais pour la démocratie et le développement intégral (MCD-
DI) sur requête introduite le 18 février 2016 par les responsables 
dudit parti.
Depuis lors, M. Guy Brice Parfait Kolélas a été porté à la tête du 
mouvement politique dénommé Udh-Yuki, à l’issue d’une élection 
juste et transparente au cours du congrès national extraordinaire 
tenu le 19 mars 2017 au Palais des congrès de Brazzaville.
Aussi devrait-il savoir que la prorogation du mandat des élus du 
Pool, et en particulier, celle du député Guy Brice Parfait Kolélas, a 
été faite indépendamment de la volonté personnelle du président 
de l’Udh-Yuki, qui n’en demandait pas plus.
En tout état de cause, si les élections avaient été organisées dans 
tout le département du Pool, la situation serait pour le moins plus 
avantageuse pour l’Udh-Yuki qui aurait, sans aucun doute, obtenu 
davantage d’élus qu’il n’en compte aujourd’hui.
Il sied de souligner que le député Guy Brice Parfait Kolélas, pré-
sident de l’Udh-Yuki, appartient, de fait et de droit, à l’opposition 
républicaine.
En définitive, l’Udh-Yuki, s’insurge contre toute tentative de créer 
la confusion dans l’opinion sur l’appartenance politique du député 
Guy Brice Parfait Kolélas, laquelle ne souffre pourtant d’aucune 
ambiguïté :
 

Fait à Brazzaville, le 17 janvier 2018

 
        Pour l’Udh-Yuki,

    Le secrétariat national chargé de la prospective  

et de la veille informationnelle

MISE AU POINT DE L’UDH-YUKI 

Le député Guy Brice 
Parfait Kolélas est exclu 
du MCDDI depuis 2016

L’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique au Congo, Todd P. Haskell, est 
allé exprimer sa satisfaction le 18 janvier au député de la commune de 
Kinkala, Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint Eudes, pour encourager 
le processus de retour de la paix dans le département du Pool.  

Quelque vingt-quatre heures après 
avoir rendue publique une décla-
ration dans laquelle il se félicite 
des engagements pris par le gou-
vernement et les représentants 
de Frédéric Bintsamou « pasteur 
Ntoumi », le diplomate américain 
en poste à Brazzaville voudrait 
s’enquérir de la suite du processus 
de paix dans le département du 
Pool. Ainsi, il s’est entretenu avec 
l’un des acteurs clés de ce proces-
sus, l’actuel ministre en charge de 
l’enseignement technique.
« Nos discussions ont porté sur 
le sujet du Pool, qu’est-ce qui se 
passe là-bas ? Nous avons fait 
une déclaration hier dans la-
quelle nous félicitons les deux 
parties pour les engagements 
pris dans le processus de paix. 
Je crois que c’est très impor-

tant pour le pays, pour les res-
sortissants du Pool, ce sont des 
bonnes nouvelles, pour les deux 
parties », s’est réjoui Todd P. Has-
kell. Cette visite a eu lieu, en effet, 
quelques heures seulement après 
le début des discussions entre les 
représentants du gouvernement 
et ceux du pasteur Ntoumi sur 
l’accord de cessez-le-feu et de ces-
sation des hostilités dans le Pool, 
signé le 23 décembre dernier à 
Kinkala. « Je suis venu chercher 
à comprendre ce qui se passe 
mais aussi pour dire que nous 
soutenons les efforts visant à 
aboutir à une paix dans le dé-
partement afin que des gens 
puissent repartir dans la vie 
normale dans leurs localités res-
pectives. Beaucoup de gens ont 
œuvré pour l’aboutissement de 

cet accord, mais le plus impor-
tant est sa mise en œuvre pour 
qu’une paix durable soit instal-
lée dans le département. Donc 

pour nous, le plus important 
c’est l’accord, les détails ce sont 
les décisions des deux parties 
dans les négociations », a insisté 
l’ambassadeur des Etats-Unis.
Interrogé sur l’apport de son pays 
pour la reconstruction du Pool, 
Todd P. Haskell pense que la com-
munauté internationale est en 
train de prévoir des efforts pour 
identifier les ressources. Il est, 
cependant, conscient qu’il n’est 
pas facile de trouver toutes les 
ressources souhaitées. « Le plus 
important, c’est d’avoir la paix 
et le reste viendra. Je voudrais 
féliciter le gouvernement et le 
pasteur Ntoumi pour leur cou-
rage qui a abouti à toutes ces 
différentes étapes », a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

CONGO/ETATS-UNIS

Todd P. Haskell salue la signature  
de l’accord de cessez-le-feu et de cessation 
des hostilités dans le Pool

Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint Eudes s’entretenant avec Todd P. Haskell/Adiac 

Président du comité de haut 
niveau des chefs d’Etat de l’Union 
africaine (UA) sur la crise en 
Libye, le chef de l’Etat congolais a 
échangé le 18 janvier, à 
Brazzaville, avec le conseiller 
stratégique du président de la 
commission de l’UA, Mohamed El 
Hacen Lebatt, porteur d’un 
message de sa hiérarchie.  

« C’est un message du pré-
sident Mahamat Moussa Faki 
au président de la République 
du Congo qui préside le comité 
de haut niveau des chefs d’Etat 
de l’UA pour la Libye. Il était 
donc normal que le président 
de la commission lui rende 
compte, à ce titre, de l’ensemble 
des contacts internationaux et 
avec les acteurs libyens », a in-
diqué Mohamed El Hacen Lebatt, 
à l’issue de l’audience.
Le président de la commission de 
l’UA a tenu à informer le chef de 
l’Etat congolais des derniers dé-
veloppements de la situation en 
Libye, peu avant le prochain som-
met des chefs d’Etat de l’union 

prévue du 28 au 29 janvier à Ad-
dis-Abeba, en Ethiopie. Car, en 
marge de ces assises, le comité 
de haut niveau des chefs d’Etat 
de l’UA sur la Libye tiendra une 
réunion.
Mohamed El Hacen Lebatt a, en 
outre, souligné que l’UA n’ap-
plaudit pas « la multiplicité des 
intervenants extérieurs dans 
le dossier libyen ». L’UA, a-t-
il ajouté, ne cautionne guère la 
marginalisation des ressortissants 
africains en Libye.
« Nous sommes pour que les 
dossiers des Africains soient 
avant tout suivis et résolus par 
l’Afrique. Ce qui ne veut pas 
dire aussi que nous sommes 
fermés par rapport aux contri-
butions des partenaires inter-
nationaux et stratégiques de 
l’UA que sont les Nations unies 
et autres », a expliqué Mohamed 
El Hacen Lebatt.
En septembre dernier, le chef 
de l’Etat congolais a réuni au-
tour d’une table, dans la capitale 
congolaise, les protagonistes de la 
crise libyenne dans le cadre de la 

quatrième réunion du comité de 
haut niveau de l’UA. Au terme de 
cette rencontre, les Libyens ont 

été exhortés à œuvrer pour le 
retour de la paix dans leur pays 
avec la tenue prochaine d’une 

conférence sur la réconciliation 
nationale.  

 Christian Brice Elion

SITUATION EN LIBYE 

La commission de l’UA fait le point à Denis Sassou N’Guesso

Mohamed El Hacen Lebatt et Denis Sassou N’Guesso, lors de l’audience
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Intitulé du poste : CHEF DE SERVICE 
QHSE 

Classiication professionnelle : Poste ouvert en 
catégorie 9 de la Convention Collective des Entre-
prises Forestières.
 
Direction : Direction Responsabilité Environne-
ment et Social 

Lieu d’affectation : Pokola

Missions du poste:
Le Chef de Service QHSE (Qualité, Hygiène, Sécu-
rité et Environnement) a pour mission de réduire 
et de contrôler les risques en matière de sécurité 
des biens et des personnes au sein de l’entreprise 
et en matière de pollution de l’environnement. 
Il intervient sur l’ensemble des sites de la CIB, 
vériie l’application des procédures et participe 
activement à leur amélioration. Il est l’interlocu-
teur qui devra être capable de documenter les 
préoccupations QHSE, auprès des auditeurs FSC. 

Activités principales :

• Participer, en concertation avec la direction de 
l’entreprise à la conception, la déinition de la 
politique d’hygiène, de sécurité et environne-
ment, de sa mise en œuvre, de son animation, de 
son suivi et garantir l’amélioration continue ;

• Elaborer, en fonction des orientations de la Direc-
tion CIB, un schéma directeur prenant en compte 
les objectifs de la Société en matière de dévelop-
pement durable et des contraintes en  matière de 
qualité, de sécurité, de prévention des risques et 
la préservation de l’environnement ;

• Rédiger et veiller à mettre à jour les directives 
et procédures QHSE ;
• Réaliser une veille permanente sur les évolu-
tions de la réglementation relative à la qualité, 
l’hygiène, la sécurité, l’environnement et les 
conditions de travail ;

• Etablir les indicateurs de qualité en matière 
QHSE ;

• Analyser les risques relatifs aux salariés notam-
ment aux postes, conditions  et équipements de 
travail, aux maladies professionnelles, acci-
dents ;

• Apporter un support opérationnel aux départe-
ments et services, ain de garantir la conformité 
des installations et des process au regard des 
exigences de la réglementation ;

• Participer à l’animation du comité d’hygiène et 
sécurité (CHS) ;

• En cas d’accident, organiser et diriger l’inter-
vention des secours, mener des réunions, déinir 
l’arbre des causes, rédiger le rapport d’accident ;

• Procéder à la vulgarisation de la politique QHSE 
de la Société ;

• Réaliser à travers des cercles de qualité, l’ana-
lyse des disfonctionnements en vue de la 
recherche des pistes d’amélioration ;

• Réaliser et mettre à jour les dossiers de sécurité 
(étude de danger, étude d’impact, analyse de 
risques, Plan Particulier d’Intervention « PPI », 
Plan d’Opération Interne « POI »…) ;

• Elaborer le dossier de déclaration, Document 
Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
(DUERP) ;

• Etablir les procédures écrites (Gestion des pro-
duits chimiques, Exécution des travaux, Gestion 
des déchets, Maintenance du matériel de défense 
contre incendie « DCI »…) ;
• Réaliser et mettre en place l’afichage Sécurité 
et Environnement (Pictogramme, consignes, pan-
neaux préventifs, modes d’emploi…) ;

• Effectuer les audits internes en matière d’appli-
cation des process, réglementations et certii-
cations ;

• Assurer la veille réglementaire en matière de 
sécurité et environnement ;

• Veiller au respect des recommandations des 
textes nationaux et internationaux, en la matière ;

• S’assurer du respect scrupuleux des consignes 
sécurité et du port des équipements de protec-
tion individuelle ;
• Contrôler les conditions de stockage, le trans-
port des produits chimiques et des hydrocar-
bures ;

• Contrôler le suivi de la iabilité des dispositifs 
anti-incendie : système d’alarme, extincteurs 
(usines, habitations, véhicules et engins…) ;

• S’assurer du contrôle et du suivi du traitement 
des huiles usagées : transport et traitement des 
fûts, stockage et évacuation des huiles ; Autori-
sation d’exportation convention de Bâle ;

• Se charger du suivi de l’entretien des dispositifs 
de traitement des eaux chargées en hydrocar-
bures : bacs et dalles de rétention, décanteurs 
séparateurs (ateliers, stations-services, aires de 
lavage…) ;

• Contrôler le suivi du traitement des ordures 
ménagères sur tous les sites : collecte des 
ordures, suivi des décharges (tri et enfouisse-
ment des déchets) ;
• S’assurer du bon stockage des déchets spéciaux 
et matériaux divers dans le parc à déchets indus-
triels « parc à ferraille » de Pokola (rangement, 
nettoyage, surveillance de pollutions éven-
tuelles) ;

• Assurer le contrôle de l’hygiène et la propreté 
des locaux de l’entreprise ;

• Assurer, pour des questions d’hygiène, sécurité 
et Environnement, la représentation auprès des 

organismes oficiels : Mairie, Délégations Envi-
ronnement, Mines, Travail, Sous-traitants, Asso-
ciations locales… ;

• Effectuer à la demande de sa hiérarchie, toute 
tâche supplémentaire, en lien avec sa fonction.

Qualification requise 
 
Détenir un diplôme universitaire (Master) scien-
tiique ou de technologie option QHSE et une 
expérience professionnelle de 5 ans minimum, 
sur un poste similaire.

Exigences liées au poste 

�- Connaitre la réglementation et les normes Qua-
lité, Hygiène, Sécurité, Environnement ISO 9001 
et 14001, OHSAS 18001) notamment en milieu 
industriel ;
�- Maitriser les principes et les pratiques liées à 
la gestion du risque incendie ;
�- Savoir coordonner les équipes de première 
intervention/premiers secours ;
�- Connaitre la réglementation des appareils sous 
pression et les dispositifs de protection collec-
tive et individuelle ;
- Savoir conduire les audits internes en matière 
de Sécurité et Environnement ; 
�- Avoir de bonnes dispositions dans la mainte-
nance du matériel de défense contre incendie 
(DCI) ;
�- Disposer d’excellentes qualités relationnelles 
et d’une grande capacité de communication ;
�- Détenir des dispositions d’observation, de réac-
tivité et une bonne capacité d’adaptation ;

�- Avoir un sens d’initiatives, de synthèse et faire 
preuve de grande rigueur et d’organisation ;
�- Garantir une bonne conscience professionnelle 
et faire preuve d’une grande disponibilité ;

Processus de sélection :

- Les dossiers comportant principalement un CV 
et une lettre de motivation, doivent être déposés 
au plus tard le 31Janvier 2018, au service des Res-
sources Humaines de la CIB à Pokola ou au Bureau 
CIB de Brazzaville (téléphone : 06 900 13 55).

-Les candidatures numériques seront adressées 
au Responsable des Ressources Humaines à 
l’adresse électronique suivante : crepin.mala-
tou@cibpokola.com

Les personnes retenues sur dossier, seront 
ensuite convoquées pour se soumettre à un test 
de recrutement et un entretien de sélection inale.

Fait à Pokola, le 13 janvier 2018   

VACANCE DE POSTE

      CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS
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MM. Wilson Gakosso Letcho, Gustave 
Koua, Isaac Gakosso, Daniel Kiba, 
Gotène-Goth Endzongo, Mme Henriette 
Tsama Gambomi, Jeanne Ngouandé et 
famille ont la profonde douleur d’infor-
mer les parents, ami(e)s et connais-
sances, du décès de leur bien-aimé, 
père, oncle et frère, le nommé  Emma-
nuel Gakosso, «Tout bouge» pour les 
intimes, survenu ce dimanche 14 janvier 
2018 au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n° 30 de 
la rue Congo Texaco (vers Papa Gâteau).
La date de l’inhumation vous sera com-
muniquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE
La famille Aïssi de Poto-Poto à Brazzaville, les enfants 
Aïssi (Dieudonnée, Antoine-Marie, son épouse Bon-
gou, Augustine, son époux Alihonou,  Augustin,  
Raymond, son épouse Oyobe, Angèle-Sanguiamba, 
Emile, son épouse Moulombo  et Emilie), MM. Basile 
et Léopold Kouvahey ont la profonde douleur de vous 
annoncer le décès de leur chère regrettée ille, mère, 
tante, belle-ille, belle-mère, grand-mère, arrière 
grand-mère Anne Aïssi, née Agbodo (mama ya bana 
Poto-Poto), survenu le 13 janvier 2018 dans sa 100e 

année.
La veillée se tient au domicile familial avenue du mar-
ché de Poto-Poto, 78 rue Haoussas, à côté de l’école 
St Vincent A. La date des obsèques  pour le mardi 30 
janvier 2018.

Les enfants Diaboua (Bien-
venu, Patricia, Adélaïde, Rose, 
Inès, Nadège, Armel, Lionel) 
et famille informent les 
parents, amis et connais-
sances  du rappel à Dieu de M. 
Hilaire Diaboua, agent  de la 
CNSS  à la retraite, survenu le 
13 janvier 2018 au CHU-B,  des 
suites d’une maladie.
La veillée mortuaire se tient 
au 75 bis, rue des Martyrs, 
dans le marché de Moungali. 
La date et le lieu de l’inhuma-
tion seront communiqués  
ultérieurement.

19 janvier 2017 - 19 janvier 2018, cela fait exactement 
une année que Moïse Divin Dajus Amboulou nous a été 
brutalement arraché à notre affection.
Sa mère et toute la famille prient tous ceux qui l’ont 
connu d’avoir une pensée pieuse pour lui.
Cher Moïse, les jours, les semaines et les mois se sont 
égrenés, mais le malheur de t’avoir perdu est si vivace 
qu’il ne nous fera pas oublier les heureux moments pas-
sés avec toi pendant ton court séjour parmi nous.
A cet effet, deux messes d’action de grâces seront dites 
en la paroisse St Joseph de Tout pour le peuple, samedi 
20 janvier, à la célébration eucharistique à 6h30 et 
dimanche 21 janvier 2018 toujours à la célébration 
eucharistique à 10h00.

A la mémoire de notre papa. Le 19 Janvier 2001-19 Jan-
vier 2018, jour pour jour, cela fait exactement 17 ans 
que notre cher père Jean Ernest Issombo Tondo, nous 
a quittés. En cette date de triste anniversaire, tes ils 
Eudes Borgia, Oboa, Tondo Eyou, Tondo Destin et tes 
illes Bouya Rachelle, Aline Elodie, Edva, Benedicte, 
Emeline Issombo à Brazzaville et Issombo Mouapo 
Emma à Paris en France, prient tous ceux qui t’ont 
connu d’avoir une pensée pieuse pour ta mémoire. 
C’est terrible quand on perd ses parents. On pensait 
que cela ne nous arrivera jamais, que nous nous échap-
perons de ces tristes moments. Aujourd’hui, l’émotion 
est toujours là, car quoi qu’on fasse, papa, nous ne 
t’oublierons jamais. Que ton âme repose en paix.

     IN MEMORIAM

L’audition du ministre de l’Equipement et 
de l’entretien routier, le 16 janvier à 
Brazzaville, intervient dans le cadre 
d’une affaire de détournement supposé 
de neuf milliards FCFA destinés à la 
Caisse de retraite des fonctionnaires 
(CRF).  

Le prétendu scandale de détournement de 
fonds à la CRF remonte à quelques mois, 
entre novembre et décembre 2016, pen-
dant qu’Emile Ouosso dirigeait le ministère 
du Travail et de la sécurité sociale. L’heb-
domadaire congolais d’informations géné-

rales Le Soleil du Congo, à l’origine de la 
publication de l’affaire dans sa livraison du 
31 octobre 2017, cite directement l’ancien 
ministre du Travail et de la sécurité sociale. 
L’affaire, très vite reprise dans certains 
journaux et relayée dans les réseaux so-
ciaux, évoque un fonds sorti du Trésor pu-
blic destiné à payer deux mois de pension. 
L’actuel ministre de l’Equipement a été 
obligé d’aller s’expliquer mardi devant la 
Commission de lutte contre la corruption, 
la concussion et la fraude. D’après l’attaché 
à la communication du ministre, Philippe 
Ngangoye Ngomba, cette audition a permis 

au ministre de dire sa part de vérité. Il a, par 
ailleurs, démenti la rumeur selon laquelle le 
ministre aurait été convoqué par le parquet 
de Brazzaville.  
Philippe Ngangoye Ngomba a livré de-
vant la presse un communiqué à la suite 
d’une plainte déposée contre le journal Le 
Soleil du Congo pour « diffamation ». 
Dans le communiqué, le ministre dénonce 
des « fausses informations » et « basses 
manœuvres » orchestrées par leurs dif-
férents instigateurs dans l’ombre pour as-
souvir leurs ambitions politiciennes. « Une 

plainte a dûment été déposée auprès du 
doyen des juges d’instruction près du 
tribunal de Grande instance de Braz-
zaville, afin que toute la lumière soit 
faite sur cette affaire. Le ministre Emile 
Ouosso fait totalement confiance en la 
justice congolaise », conclut le même 
communiqué.

F.K.

SOUPÇONS DE DÉTOURNEMENT 

Le ministre Emile Ouosso 
auditionné par la Commission  
de lutte contre la fraude 

Philippe Ngangoye Ngomba livrant le communiqué d’Emile Ouosso 

Le personnel dit être payé 
à la valeur du point 
d’indice 135, nettement 
en deçà du SMIG national 
fixé à l’indice 140. Une 
situation susceptible de 
compromettre le climat 
social de l’entreprise.  

À l’issue de leur récente 
assemblée générale tenue 
le 12 janvier à Brazzaville, 
les syndicats du Port au-
tonome de Brazzaville et 
ports secondaires ont dé-
noncé des manquements 
susceptibles d’entraver 
le climat social au sein de 
cette entreprise publique. 
Il s’agit, entre autres, du 
blocage des avancements 
en échelon et en grade des 
agents conformément à la 
convention collective ; de la 
non-revalorisation du point 
d’indice 140.

Avec le point d’indice 135, 
un bon nombre de ces tra-
vailleurs perçoivent en-
core des salaires inférieurs 
à 90 000 FCFA par mois. 
Dans une déclaration com-
mune, ils exigent de leurs 

dirigeants « l’application 
sans conditions des diffé-
rentes résolutions issues 
du débat relatif au cahier 
de charges exercice 2017 
; le retrait pur et simple 
avant la paie en cours de 
traitement du projet d’ap-
plication de la loi relative 
à l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques ».    
Regroupés autour de Gho-
mas Godefroy, l’un des 
responsables de l’intersyn-
dicale, ces travailleurs sol-
licitent l’arbitrage des pou-
voirs publics, notamment 
du ministre des Transports, 

de l’aviation civile et de la 
marine marchande, Fidèle 
Dimou, afin de trouver une 
solution à cette situation 
qui prévaut au niveau de 
l’établissement.
Le Port autonome de Braz-

zaville, à l’instar des autres 
entreprises publiques et 
secteurs du pays, traverse 
une situation économique 
difficile marquée par une 
dette sociale d’environ 1,2 
milliard FCFA. Il ressort 
que le malaise est dû en 
partie à la baisse des activi-
tés portuaires et de la crise 
pétrolière. Lors de sa pre-
mière rencontre avec les 
travailleurs du port, le 8 no-
vembre dernier, le ministre 
Fidèle Dimou s’était engagé 
à améliorer la situation.

Fiacre Kombo

PORT AUTONOME DE BRAZZAVILLE

Les travailleurs réclament 
des meilleurs salaires

Un bateau au quai du port autonome de Brazzaville/DR

(Nous sommes revenus sur  
l’intégralité de ce texte après une 

erreur technique intervenue dans 
notre édition d’hier.)
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La municipalité de Braz-
zaville tente de règlementer 
le secteur des parkings de 
véhicules de transport en 
commun, générateur d’im-
portantes recettes, en y 
imposant des autorisations 
d’exploitation. La décision 
qui a été prise le 15 janvier 
par le maire de Brazzaville, 
Christian Roger Okémba, 
concerne pour le moment 
une trentaine de parkings sur 
les quelque cent construits 
dans la ville capitale.
D’après le premier vice-
maire, Guy Marius Okana, la 
mesure vise essentiellement 
à reprendre les ressources 
de la municipalité. « Nous 
avons décidé de mettre en 
gestion indirecte ces par-
kings, en délivrant les au-

torisations d’exploitation 
provisoires de trois mois. 
Désormais, la police n’a 
plus le droit de mettre la 
main sur les recettes géné-
rées par ces parkings, c’est 
le travail de la mairie », a 
indiqué Guy Marius Okana.
En réalité, l’absence de rè-
glementation du secteur est 
un véritable manque à ga-
gner pour la mairie. Dans ces 
parkings, ce sont des indivi-
dus en civil qui collectent sur 
chaque bus la somme de 100 
ou 150 FCFA. A la fin de la 
journée, ces chargeurs clan-
destins additionnent d’im-
portantes recettes qui sont 
ensuite versées dans des 
caisses autres que celles de 
la mairie. Ces dernières an-
nées, la mairie a construit et 

réhabilité plusieurs parkings 
et arrêts de bus à Brazzaville, 
afin de pouvoir faciliter le 
stationnement des véhicules 
et la fluidité des transports.  
Par exemple, les parkings du 
marché Total, les arrêts de 
bus du pont du Djoué, de Bi-
fouiti, du CEG Angola-Libre, 
de Mikalou…
La nouvelle mesure prise 
par le maire va permettre, à 
terme, à la municipalité de 
Brazzaville, non seulement 
de renflouer ses caisses, mais 
également de mieux entrete-
nir ces espaces publics et d’y 
installer de nouveaux ser-
vices au grand bonheur des 
conducteurs et des usagers 
de la route.  

Fiacre Kombo

La question a été soulevée devant 
le maire de Brazzaville, Christian 
Roger Okemba, par les habitants 
du troisième arrondissement au 
cours d’un échange qu’il a eu avec 
eux le 17 janvier.    

La rencontre s’inscrivait dans le 
cadre du lancement de l’initiative 
citoyenne des résolutions des be-
soins prioritaires, dénommée « Bâ-
tissons Brazzaville ensemble ».  
L’objectif étant de discuter et écou-
ter la population afin de susciter 
son implication dans la recherche 
des solutions aux problèmes qui 
minent la ville.   
La population de Poto-Poto a évo-
qué, devant le maire central, la 
question de l’inondation des par-
celles environnantes de la rivière 
Madoukou, la dégradation des voies 
de circulation dans le quartier OCH 
ainsi que le manque d’électricité 
et d’eau potable dans ce quartier, 
l’encombrement des rues par des 
épaves de voitures, l’exemple de 
la rue Paul-Kamba, les embouteil-
lages sur les voies publiques, etc.
Le manque de transparence dans 
la gestion des fonds de la mairie  a 
été aussi soulevé. Selon la popula-
tion de Poto-Poto, les agents de la 
mairie sont toujours présents dans 
le marché pour le recouvrement 
des taxes mais les retombées ne 
sont pas observées sur le terrain. 
Il a été également déploré la dis-
tinction des taxes des boutiques et 
des étalages, des grossistes et des 
détaillants, le coût élevé des taxes 
ainsi que le non-paiement de celles-
ci par la communauté étrangère. 
Les habitants de Poto-Poto ont 
aussi fait part  à Christian Roger 
Okemba de l’existence des lieux 
de fumoir dans leur arrondisse-
ment, se fondant sur le cas de la 
rue 5-février. Ils ont déploré le 
comportement malsain des agents 
de la police qui, d’après eux, ne 
cessent de rançonner les commer-
çants, les arrestations abusives 
dans le marché et même devant 
les mosquées des communautés 
ouest-africaines.
 L’échange avec le maire a permis 
aussi à la population de lui rappe-
ler la vétusté de leur maison com-

mune ainsi que le problème des 
insignes distinctifs des chefs de 
bloc et zone.
Répondant à toutes les doléances 
qui lui ont été soumises, le maire 
de Brazzaville a reconnu que l’ar-
rondissement 3, Poto-Poto, a per-
du son image d’antan. Les artères 
ne permettent plus la libre circu-
lation et çà et là abondent des im-
mondices qui sont même la cause 
des inondations après les pluies 
diluviennes. Il a toutefois rassu-
ré que le travail de désengorge-
ment s’effectue sur les avenues de 
France et Trois martyrs. Christian 
Roger Okemba a assuré son audi-
toire que la mairie centrale pos-
sède bien les moyens techniques 
mais l’action nécessite la contribu-
tion de la population.
Au sujet de l’édifice de la mairie de 
Poto-Poto, a-t-il souligné, l’archi-
tecture ne pourra pas être modi-
fiée car ce bâtiment fait partie de 
l’histoire du Congo. Il peut néan-
moins être peint en vue de donner 
une bonne qualité.  
A la question de l’évasion fiscale, 
Christian Roger Okemba a promis 
de mettre fin à cette mauvaise pra-
tique des agents véreux de la mai-
rie. « Je suis confronté à ce pro-
blème depuis mon arrivée à la 
tête de la mairie  qui ne reçoit 
que 40% des recettes munici-
pales  collectées. Les mesures 
sont prises et nous sommes en 
train de créer des mécanismes 
pour que l’argent ne soit plus 
donné à main propre », a-t-il 
indiqué. Il a, par ailleurs, instruit 
le maire de Poto-Poto, Jacques 
Elion, de mettre en place un comi-
té de gestion représenté par toute 
la communauté présente dans cet 
arrondissement pour identifier les 
maux qui les concernent.
Notons que les problèmes évo-
qués par cette population ont 
été également soulignés par leur 
maire dans son mot de circons-
tance, en présence de ses collè-
gues d’autres arrondissements. 
Ces problèmes sont notamment 
ceux de l’insalubrité, des voiries, 
la délimitation des marchés pu-
blics, etc.

 Lydie Gisèle Oko

MUNICIPALITÉ

La commune de Poto-Poto 
nécessite un désengorgement 
des rues

TRANSPORT EN COMMUN

La mairie reprend la gestion  
des parkings 
La collecte des recettes des parkings de la place de Brazzaville est désormais assurée par des agents 
dûment désignés, sur autorisation de la mairie centrale.  

Arrêt de bus de la gare centrale à Brazzaville

a
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Après une longue absence de la République du Congo, du 19 septembre au 15 octobre 2016, le président Anguios Nganguia 
Engambé sort de sa reserve et propose de construire l’avenir de la République par des idées novatrices.

Ancien candidat aux élections présidentielles du 12 juillet 2009 et du 
20 mars 2016, Anguios Nganguia Engambé, président du PAR, lance 
un appel à tous les cadres et habitants du quartier 67 Talangaï, le Vati-
can et surtout à ceux qui croient en ses idées innovantes qui se trouvent 
dans son projet de société, qu’il pense realiser à court et moyen terme, 
de se mobiliser pour faire de l’avenue vice-amiral Jean-Domi-
nique-Okemba, la plus belle avenue de la République du Congo.
Il prévoit de mobiliser les fonds grâce à ses amis européens et améri-
cains, aux cadres du quartier 67, aux associations qui veulent l’accom-
pagner dans la réalisation de ses idées dont Oboro Association Rési-
dences et Appartements de Famille Nganguia Engambé Anguios 
(OARAFNEA), aux sympathisants et amis de bonne volonté pour créer 
des emplois en faveur des jeunes et des seniors, pour une auto-prise 
en charge. La construction de l’Avenue vice-amiral Jean-Domi-
nique-Okemba, au quartier 67 Talangaï, le Vatican, se fera par les 
actions suivantes:
1-Créer des arrêts de bus et de taxis-bus qui porteront les noms his-

toriques des habitants, après une étude de faisabilité des itinéraires 
du palais résidentiel du résident  Anguios Nganguia Engambé à la mai-
rie de Talangaï, de la mairie de Talangaï au viaduc, au prix de 100 francs 
CFA le trajet les arrêts seront, dans un premier temps cités comme 
suit:
-Arrêt du palais résidentiel du président Anguios Nganguia Engambé;
-Arrêt vice-amiral Jean-Dominique-Okemba;
-Arrêt viaduc;

-Arrêt hôtel de référence de Talangaï;
- Arrêt mairie de Talangaï;
4- Créer des taxiphones identiques et des itinéraires de taxis-bus au 
prix de 500 Francs  CFA la course;
5- Créer des locales poubelles;
6- Couvrir les caniveaux et refaire toutes les installations élec-
triques de la SNE appelées branchements aériens et les trans-

former en branchements souterrains;
7- Créer les locaux de ménage;
8- Construire des appartements à usage d’habitations, meublés et 
équipés, pour des vacances ou des séjours saisonniers;
9- Mettre des plaques numérotées modernes devant chaque domi-
cile de l’Avenue vice-amiral Jean-Dominique-Okemba;
10- Créer des petits commerces tout le long de l’Avenue amiral 
Jean-Dominique-Okemba, avec un budget d’autoinancement 
de 100.000 francs CFA par domicile qui accepte ces idées novatrices, 
pour permettre d’avoir le budget d’entretien des devantures des par-
celles sur l’Avenue vice-amiral Jean-Dominique-Okemba, soit un bud-
get de 100.000.000 francs CFA;
11- Créer des services d’entretiende l’Avenue vice-amiral Jean-
Do minique-Okemba et faire de cette avenue chaque samedi 
de la in du mois une avenue vivante de 18h30 à l’aube;
15- Appliquer des règles de l’urbanisme pour toute construction sur 
l’Avenue vice-amiral Jean-Dominique-Okemba.
16- Créer un service de surveillanceet de gardiennage sur l’Avenue 
vice-amiral Jean-Dominique- Okemba.
17-Mettre les agents d’évaluations de prestation de services pour 
le contrôle de l’autoinancement attribué sur l’Avenue vice-amiral 
Jean-Dominique-Okemba;
18- Mettre les lampadaires modernes sur l’Avenue vice-amiral 
Jean-Dominique-Okemba;
19- Mettre les garde-fous par parcelle sur l’Avenue vice-amiral 
Jean-Dominique-Okemba;
20- Construire les boites aux lettres sur l’Avenue vice-amiral 
Jean-Dominique-Okemba;                              
21- Construire une maison de la presse sur l’Avenue vice-amiral  
Jean-Dominique-Okernba;
22- Construire un salon de thé appelé Café Contact du Savoir-faire et 
de la Culture sur l’Avenue vice-amiral Jean-Dominique-Okemba;
23- Faire un plan des parcelles et adresses de l’Avenue vice-amiral 
Jean-Dominique-Okemba.
Ce sont là les idées novatrices conçues par le président  Anguios
Nganguia Engambé durant tous ses voyages dans le monde entier, 
de 1990 à nos jours. 

Anguios Nganguia Engambé
président du PAR

PARTI POUR L’ACTION DE LA RÉPUBLIQUEMÂ (P.A.R)

LES IDÉES NOVATRICES DU PRÉSIDENT ANGUIOS NGANGUIA ENGAMBÉ, POUR  
LA MODERNISATION DE L’AVENUE VICE-AMIRAL JEAN-DOMINIQUE-OKEMBA

Jean Do minique Okemba

 Anguios Nganguia-Engambé

PROMENADE SUR L’AVENUE 
JEAN-DOMINIQUE-OKEMBA 

ET LES LIEUX HISTORIQUES DE LA 
CAPITALE DANS LE PETIT TRAIN 

ET LE MINI BUS

L’AVENUE
JEAN-DOMINIQUE-OKEMBA 

N’EST PAS UNE  POUBELLE

OBORO ASSOCIATION
RÉSIDENCES ET APPARTEMENTS 

DE FAMILLE
NGANGUIA ENGAMBE ANGUIOS

VOUS AVEZ 

LE POUVOIR 

DE GARDER 

VOTRE 

AVENUE PROPRE

LES SAMEDIS 
DE L’AVENUE 

JEAN-DOMINIQUE-OKEMBA

OBORO ASSOCIATION
RÉSIDENCES ET APPARTEMENTS DE FAMILLE

NGANGUIA ENGAMBE ANGUIOS

Vous reçoit tous les samedis 
du mois d’août de chaque année

de 15h à 19h
au n°130 de l’avenue Jean-Dominique-Okemba

Talangaï-Brazzaville

REMISE ES DOCUMENTS HISTORIQUES, 
CADEAUX ET LIBRE CONSOMMATION 

DE 300 F CFA 
TOUTES CONSOMMATIONS CONFONDUES
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Excellence Monsieur  le président de la République
 L’année 2017 qui vient de s’écouler aura, dans le monde entier, été marquée par un contexte écono-
mique, inancier, et social morose. La chute brutale du cours des matières premières et un environne-
ment macro-économique défavorable y ont sans aucun doute contribué.  
Faisant l’état de la nation devant le parlement réuni en congrès, lieu et moment symbolique choisi pour 
présenter les vœux à vos compatriotes, vous avez sans détour, stigmatisé les faiblesses endogènes, 
qui ont concouru à aggraver les dificultés auxquelles se trouve confronté notre pays. 
Nous voici au seuil d’une année 2018, marquée par un sursaut dont vous aurez été l’initiateur et l’auteur. 
Dans votre adresse aux élus, devant la représentation diplomatique internationale, votre engagement 
était si fort, patent et pathétique qu’il a, à n’en point douter, laissé dans l’imaginaire collectif, l’empreinte 
d’un appel solennel :
 Appel à se lever et à se mobiliser derrière le chef, le commandant du navire Congo, pour unir toutes nos 
forces ; nos intelligences, et notre énergie ; ain que 2018 soit une nouvelle et bonne année pour notre 
pays.     
Aussi, ayant foi au Grand Architecte qui vous a conié la destinée de notre pays, voudrions-nous, au nom 
des retraités et des agents de la CRF ; et en notre nom personnel, vous adresser à vous-même, et à votre 
épouse, Mme Antoinette Sassou N’Guesso, nos vœux de bonheur, de santé et de prospérité.
Bonne année 2018   

VŒUX À SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PRESIDENT  
DE LA REPUBLIQUE DENIS SASSOU N’GUESSO ET MADAME    

François Guimbi
Directeur Général

 CAISSE  DE  RETRAITE  DES  FONCTIONNAIRES           
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Informe le public qu’elle procède à  la VENTE de 
ses deux immeubles présentant les caractéris-
tiques résumées ci-après :

Premier immeuble :
Sis à Pointe-Noire, Quartier Mpita, vers l’OCI.
Supericie du terrain : 880,21 m2

Avec titre foncier
Avec villa R+1 comportant :
1 bâtiment principal à étage 
1 bâtiment annexe, derrière
1 grande cour avec jardin
1 piscine d’environ 10m sur 5m
1 niche avec un groupe électrogène
1  jardin
Au Rez-de-chaussée :
1 salon et une cuisine
A l’étage 
5 chambres avec douches
Prix : 400 000 000 F CFA à débattre

Deuxième immeuble :
Sis à Pointe-Noire au bord de la mer, près de la 
gare.
Supericie du terrain : 1 964,68m2

Avec titre foncier 
Rez-de-chaussée : 
1 grande terrasse
1 salon d’une surface de 12m/6m, doté de 3 cli-
matiseurs, un plafond staff, des fenêtrés  
en baies vitrées

3 toilettes
chambres avec toilettes, salle de bain et 
chauffe-eau
1 pièce avec toilettes, lavabo chauffe-eau
1 grande cuisine d’une surface de 7m/4m équi-
pée de meubles de rangement en bon état
1 buanderie
1 local d’une surface de 4m/3m50 avec une 
bâche à eau et suppresseur
1 piscine
1 niche pour abriter un groupe électrogène
1 guérite pour gardien
1 bâtiment annexe
A l’étage :
1 terrasse de 12m/5m avec une vue sur la mer
1 chambre avec une salle d’eau (toilettes, 
douche, lavabo)
1 chambre avec un accès au balcon

1 salle de séjour avec accès au balcon

Une chambre parents, dotée d’une grande salle d’eau

Une chambre avec salle de bain et chauffe-eau
2 dépendances extérieures avec toilettes

Prix : 1 200 000 000 F CFA à débattre
Toute personne intéressée par ladite vente est 
priée d’appeler aux numéros :
PNR : 05 555 55 07/05 671 02 00 
et BZV 05 676 02 65
Pour toute visite des lieux, appelez aux numéros 
: 05 555 55 07/05 671 02 00

BANQUE COMMERCIALE INTERNATIONALE

«BCI»

SOCIETE ANONYME AVEC CONSEIL D’ADMINISTRATION 

AU CAPITAL DE 12 870 340 000 DE FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL : AVENUE AMILCAR CABRAL

BRAZZAVILLE

REPUBLIQUE DU CONGO 

RCCM : BRAZZAVILLE 07 – B – 633

L’Europe ne doit pas, même 
indirectement, prendre le risque 
de renvoyer des migrants en 
Libye, où ils sont traités de 
manière « atroce », martèle le 
directeur de Human Right Watch 
(HRW), Kenneth Roth, infatigable 
défenseur des droits de l’Homme 
depuis plus de trente ans.  

Les images chocs de CNN, montrant 
en novembre derniers une vente 
d’esclaves africains près de Tripoli, 
n’ont pas surpris cet Américain de 
soixante-deux ans, dont l’organisation 
aussi crainte que respectée s’étend 
désormais dans quelque quatre-
vingt-dix pays.
« Human Rights Watch le 
rapportait depuis un certain 
temps déjà : la manière dont 
les migrants sont traités 
en Libye est atroce. Nous 
recueillons sans cesse des 
témoignages de travail forcé, 
d’abus sexuels, de torture », 
rappelle-t-il, lors d’un entretien 
avec AFP au siège parisien de  
l’ONG HRW, à l’occasion de la 
publication jeudi du rapport 
mondial 2018. « Personne ne 
devrait être renvoyé de force en 
Libye aujourd’hui », tranche-
t-il, regard perçant derrière 
ses lunettes rectangulaires, en 
épinglant l’attitude ambigüe de 
l’Union européenne.
Les bateaux européens « ne 
renvoient pas les gens 
en Libye », mais l’Union 

européenne, en particulier 
l’Italie, « font indirectement 
ce qu’ils ne peuvent pas faire 
directement, en formant 
les garde-côtes libyens qui 
ramènent les migrants » en 
Libye, dénonce M. Roth. « Il y a 
plus de migrants qui meurent 
en Libye qu’en essayant de 
traverser la Méditerranée », 
poursuit-il, en citant les chiffres 
de l’Organisation internationale 
des migrations (OIM), « ça vous 
donne une idée de la gravité de 
la situation ».
En 2017, au moins trois mille 
cent seize migrants sont morts ou 
disparus en tentant la traversée 
vers l’Europe, selon l’OIM. Mais 
les tentatives de traversées 
ont chuté depuis l’été, après 
des accords entre Rome et les 
autorités et milices libyennes 
pour empêcher les migrants de 
prendre la mer.
« L’Europe a la responsabilité de 
contrôler ses frontières, personne 
ne le conteste », mais qu’elle « tente 
de limiter l’afflux des migrants 
en investissant économiquement 
dans leurs pays ou en agissant 
contre les répressions qu’ils 
fuient », réclame Kenneth Roth, 
fils d’un juif allemand qui a fui 
l’Allemagne nazie.
La Libye n’est qu’un des multiples 
dossiers que suit attentivement 
ce juriste américain, qui évoque 
avec la même précision les 
persécutions des Rohingyas en 

Birmanie que la politique anti-
terroriste d’Emmanuel Macron.
Derrière lui, une multitude de 
rapports multicolores s’étage 
dans une immense bibliothèque 
: HRW publie une centaine de 
rapports ou d’analyses chaque 
année, un tous les trois jours. 
Dans son tour d’horizon annuel, 
quatre-vingt-onze pays sont 
passés au crible, de l’Afghanistan 
au Zimbabwe.
Entré en 1987 à HRW, dont 
il est devenu le directeur 
exécutif six ans plus tard, 
Kenneth Roth a transformé 
la modeste organisation non 

gouvernementale en une 
multinationale de quatre cent 
vingt-cinq salariés, financée 
par des dons de particuliers 
et de fondations, telle celle du 
milliardaire George Soros.

Non-partisan

HRW a bâti sa crédibilité sur 
deux principes : « exactitude et 
objectivité », dit son directeur, 
en soulignant que l’organisation 
n’a jamais commis de « grosse 
erreur ». « Nous appliquons 
ces principes quelle que soit 
la ligne politique du pays, 
de gauche ou de droite, qu’il 
s’agisse de gouvernements 

ou groupes rebelles. Nous 
ne sommes pas partisans », 
souligne-t-il.
S’il qualifie l’arrivée à la Maison-
Blanche de Donald Trump de 
« moment de désespoir », 
Kenneth Roth n’épargne pas son 
prédécesseur, Barack Obama. 
« J’admire le président Obama 
», mais « il n’a pas été prêt à 
payer le prix politique de la 
fermeture de Guantanamo, ni 
à faire quoi que ce soit pour 
empêcher Bachar al-Assad 
de commettre des atrocités de 
masse en Syrie », regrette-t-il.
Quant à Emmanuel Macron, dont 
il salue la fermeté face à la Russie 
ou la Turquie, il « s’est montré 
moins sévère avec le président 
Xi Jinping ». « Il semble plus 
disposé à défendre les droits 
humains quand les intérêts 
commerciaux français ne sont 
pas en jeu », critique M. Roth.
L’ancien diplômé de droit de Yale 
ne se voyait pas « en avocat 
représentant n’importe quel 
client. J’avais besoin de croire 
à ce que je faisais ». « Mon père 
a grandi dans l’Allemagne 
nazie et s’est enfui enfant à 
New York en 1938. J’ai donc 
grandi avec ses récits sur 
Hitler (...) Cela m’a rendu 
très sensible au mal que les 
gouvernements peuvent faire 
et extrêmement déterminé à 
faire ce que je pouvais pour 
les en empêcher ».

 AFP

La situation qui prévaut dans le pays a conduit 
le représentant spécial du secrétaire général 
pour la Libye, Ghassan Salamé, à dénoncer la 
persistance des violences malgré des signes 
encourageants d’amélioration à travers le 
territoire.  

« Des hommes, des femmes et des enfants 
continuent d’être tués ou blessés lors de 
tirs croisés et d’attaques aveugles, les 
groupes armés se livrant à des affronte-
ments dans des zones résidentielles », a 
regretté le représentant spécial. Pour mettre 
fin à cette situation, il a estimé que le « plan 
d’action des Nations unies en vue de la 
reprise d’un processus politique sans ex-
clusive pris en main par les Libyens » 
fournissait la feuille de route idoine pour réta-
blir la stabilité dans le pays et mettre en œuvre 
l’Accord politique libyen.
Parmi les tâches prioritaires fixées par le 
plan d’action supervisé par les Nations 
unies, la réconciliation nationale est de ra-
mener graduellement dans le « giron po-
litique » les principaux acteurs et groupes 
précédemment marginalisés.
Les violences se poursuivent en Libye alors que 
récemment, une importante cargaison d’explo-
sifs a été saisie par des garde-côtes grecs, en 
dépit de la sévérité de l’embargo sur les armes 
pourtant en vigueur dans ce pays. « Une arme 
de plus dans un pays où en circulent déjà 
vingt millions est une arme de trop », a 
lancé ce haut fonctionnaire de l’ONU, qui est 
également le chef de la Mission des Nations 
unies pour la Libye.
Le représentant spécial a rappelé qu’au cours 

du mois écoulé, des affrontements ont éclaté 
près de la frontière avec la Tunisie entre des 
forces affiliées à deux communautés rivales, 
tandis que la zone à l’est de Tripoli reste un 
point chaud et que les tensions sont vives au-
tour de Derna. Evoquant la transition en cours 
en Libye, Ghassam Salamé a souligné qu’elle 
ne prendra fin qu’avec l’adoption d’une Consti-
tution, dont le texte préparé par l’Assemblée 
constituante fait actuellement l’objet d’un exa-
men juridique. De ce cadre constitutionnel, et 
de législations adéquates, dépendent la tenue 
d’élections crédibles plus tard cette année et 
la formation d’un gouvernement en mesure 
de répondre aux attentes des citoyens. Le re-
présentant spécial s’est toutefois félicité des 
avancées réalisées dans l’actualisation des listes 
électorales. Le représentant spécial s’est appe-
santi sur la crise humanitaire qui sévit en Libye 
et continue également de toucher les migrants 
en partance pour l’Europe. Il a condamné les 
« marchés aux esclaves » et les conditions 
de détention « inhumaines » observées dans 
certains centres de transit ainsi que les sévices 
auxquelles la population vulnérable est sou-
mise. La Libye a sombré dans la confusion de-
puis la chute en 2011 de Mouammar Kadhafi. 
Le pays se trouve de plus en plus enlisé dans 
une interminable crise de transition sans solu-
tion viable en vue, en dépit de la signature, il y 
a deux ans, d’un accord politique censé mettre 
fin à sa situation actuelle et aux profondes di-
visions entre deux pouvoirs rivaux : celui de 
Tripoli, reconnu par la communauté internatio-
nale, et les autorités de l’est du pays.

 Nestor N’Gampoula

Le directeur de Human Right Watch (HRW), Kenneth Roth/photo DR

LIBYE 

L’ONU met en garde contre  
un statu quo non tenable

HRW

« Personne ne devrait être renvoyé de force en Libye »
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Le Bureau Régional de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a le plai-
sir d’informer le public de la vacance du poste ci-après au sein de son Pro-
gramme en charge des urgences sanitaires (WHE Programme) : 

01 GESTIONNAIRE DE DONNEES (EPI)
Type de contrat : à durée déterminée (Fixed-term)
Durée du contrat : Deux (02) ans renouvelable avec une période 
probatoire d’un an
Grade : NO-B du barème du système des Nations Unies
Lieu d’affectation : Brazzaville, Congo
Date de publication : 12 janvier 2018 
Date de clôture des candidatures : 02 février 2018 

I – PRINCIPALES FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS
Sous la supervision générale du Directeur Régional pour les situations 
d’urgence et la supervision directe du conseiller régional pour le secteur 
de programme HIM, l’épidémiologiste ou l’administrateur (administra-
trice) de données assume les rôles et responsabilités suivantes :
 1. Développer, maintenir et améliorer les bases de données ain de stoc-
ker les données et les informations reçues pour la surveillance des indica-
teurs et des événements relatifs aux maladies à potentiel épidémique et 
de toute lambée épidémique ou situation d’urgence de santé publique ;
2. Entreprendre la collecte, la saisie, le nettoyage et la validation des don-
nées et des informations reçues pour la surveillance et les lambées épi-
démiques de maladies à potentiel épidémique ;
3. Mettre en place des normes élevées sur la qualité des données et garan-
tir un archivage judicieux des données et des informations reçues ; 
4. Consolider en un format utilisable les informations reçues de rapports 
de situation sur les lambées épidémiques et d’autres situations d’urgence 
de santé publique ;
5. Produire des analyses sur les données de surveillance des indicateurs 
et des événements ;
6. Identiier les lacunes et les besoins en matière de gestion des données 
et des informations aux niveaux des pays et de la Région, et contribuer au 
renforcement des capacités des pays dans divers aspects de la gestion 
des données et des informations ;
7. Elaborer en étroite collaboration avec les épidémiologistes et les déve-
loppeurs de logiciels des orientations sur l’analyse critique des données 

et des bulletins soumis et fournir aux pays un retour d’information sur la 
qualité des informations reçues ;
8. Etablir un plan d’analyse statistique et une méthode d’échantillonnage 
en vue de réaliser une analyse statistique adéquate à l’aide de logiciels 
d’analyse épidémiologique et statistique ;
9. S’acquitter des autres tâches qui peuvent lui être coniées.

II - PROFIL ET QUALIFICATIONS REQUIS
Formation
• Essentiel: Un diplôme universitaire en statistiques, épidémiologie, sys-
tèmes d’information ; ou un tout autre diplôme scientiique ou un diplôme 
universitaire dans une discipline connexe ayant une solide composante 
en gestion des données et informations.
• Souhaitable : Un diplôme de l’enseignement supérieur de niveau Master 
en statistiques, épidémiologie, systèmes d’information.

Aptitudes et compétences
- Des connaissances et une expérience avérées dans les techniques 
d’échantillonnage, ainsi que la gestion et l’analyse des données. 
- Une parfaite connaissance de la conception, de la mise au point et l’exé-
cution de bases de données, de banques de données et de l’architecture 
des applications utilisant des données.
- Des capacités à concevoir et gérer des bases de données dans les logi-
ciels couramment utilisés dans l’épidémiologie de terrain (EpiInfo, EpiData, 
ODK, Microsoft Access, SPSS, STATA, SAS, R).
- De solides compétences analytiques ; la capacité à analyser des données 
brutes, à tirer des conclusions et à comprendre comment mieux visualiser 
les données.
-  Une connaissance du langage, des outils et plateformes de la program-
mation constitue un atout; 
- D’excellentes aptitudes en matière organisationnelle et analytique conju-
guées à une capacité à exécuter plusieurs tâches et à produire des résul-
tats précis en travaillant sous pression;
- Une capacité à synthétiser l’information de façon claire et concise;
- La connaissance de la santé publique et de l’épidémiologie est un atout.

Expérience
 Essentiel: Au moins deux (02) années d’expérience dans la gestion des 

données, les statistiques, tout comme la conception et le développement 
de bases de données.

Connaissance des langues : 
Parfaite maîtrise du français et connaissance de travail de l’anglais sont 
requises pour ce poste.
Tous les candidats sont invités à postuler en ligne dès que possible après 
la publication et bien avant la date limite indiquée dans l’avis de vacance 
N°1800081 à l’adresse internet suivante: 
https://tl-int.vcdp.who.int/careersection/ex/jobdetail.
ftl?job=1800081&tz=GMT%2B00%3A00. Le système fournit les instruc-
tions pour les procédures de candidatures en ligne. Prière de noter qu’au-
cun dossier papier ne sera accepté. 
Dans le cas où votre candidature est retenue pour un entretien, il vous sera 
demandé de produire à l’avance une copie numérisée de l’attestation, du 
diplôme ou du certiicat requis pour le poste. L’OMS considère uniquement 
les diplômes d’enseignement supérieur obtenus dans une institution accré-
ditée ou reconnue dans la base de données mondiale des institutions d’en-
seignement supérieur (WHED), la liste des institutions reconnues étant 
actualisée par l’Association internationale des universités (IAU) ou par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture 
(UNESCO). La liste en question est accessible sur le lien http://www.
whed.net/. Certaines attestations ou des brevets professionnels pour-
raient ne pas igurer dans la WHED, et seront de ce fait examinés au cas 
par cas.
L’OMS offre un régime de rémunération attrayant  comprenant entre autre 
le salaire annuel net (assujetti aux déductions relatives à la contribution à 
la pension et à l’assurance maladie), les prestations pour les dépendants, 
le plan de pension,  l’assurance-maladie,   et les 30 jours de congé annuel. 
Veuillez  visiter les sites Web ci-après pour des informations plus détaillées 
sur les conditions de travail à l’OMS:
http://www.who.int  Cliquez sur ce lien pour en apprendre davantage sur 
les opérations de l’OMS  
http://icsc.un.org  Cliquez sur Quick Links > Salary Scales > by date 
- Poste local ouvert uniquement aux candidats de nationalité Congolaise 
-Les candidatures féminines sont fortement encouragées
-Seuls les candidats dont les dossiers sont retenus seront contactés
LE BUREAU DE L’OMS EST UN ESPACE NON FUMEUR

AVIS DE VACANCE DE POSTE N°1800081

L’ anthologie de 196 pages qui vient de 
paraître aux éditions Acoria entre dans le 
cadre de la collaboration culturelle entre la 
diaspora et le Congo.  

« Écrire à Pointe-Noire », d’après la note 
de l’éditeur, est un fruit d’une rencontre au 
sein de la fratrie congolaise. Cette antholo-
gie met en commun, au-delà des clivages 
de genres, les témoignages que portent sur 
leur pays et leur environnement, les écri-
vains, les poètes et les conteurs vivant sur le 
sol de Pointe-Noire, au Congo-Brazzaville.
Comme la littérature est un témoignage 
destiné à se perpétuer de génération en gé-
nération, « Écrire à Pointe-Noire » se veut, 
parmi tant d’autres balises passées et à ve-
nir, une empreinte désormais indélébile de 
la fécondité littéraire congolaise.
A l’arrivée, la direction collégiale entre les 
écrivains Gabriel Mwènè Okoundji et Caya 
Makhélé a obtenu une somme de mots des 
auteurs au bord de l’océan atlantique.
Une prouesse qui fait co-écrire : Aimée 
Mambou Gnali; Tchichelle Tchivela; Hu-
guette NGanga Massanga; Alphonse Char-
din N’Kala; Ninelle N’Siloulou; Rodolsy 
Rony Makosso; Chrysleyr Tati; Hugues Eta 
Yi-Nkwel’; Kelly Mowendabeka; Xavier Ma-
bika Dianga; Jean-Baptiste Tati Utaliane; 
Jean-Hus Konong; Emmanuel Mankou 

Ngayi; Hervé Kenene Milongo; Ngoujel 1er; 
Georges Mavouba Sokate; Habib Luc René 
Mitsingou; Nestor Mabiala; Ongali Lembili; 
Natacha Christelle Makoumbou.
À lire et à venir découvrir aux tables rondes 
du salon du Livre de Paris avec l’esprit 
d’un Congo culturel sans frontières, «une 
manière intelligente de transmettre les 
fondements culturels de notre identité», 
consent un des auteurs

 Marie Alfred Ngoma

PARUTION

Gabriel Mwènè Okoundji 
et Caya Makhélé publient 
« Écrire à Pointe-Noire »

Visuel de la couverture de l’Anthologie 
«Écrire à Pointe-Noire» 

Convoqué comme témoin par la justice et 
interdit de quitter son pays pour les 
besoins d’enquête, l’opposant gabonais, 
Jean Ping, a déposé une requête devant la 
Cour d’appel de Libreville, au motif qu’il 
juge illégal d’avoir été empêché le 13 
janvier de quitter son pays pour se rendre 
en France.  

Dans une requête envoyée à la Cour d’ap-
pel de Libreville, la défense de l’opposant 
demande le dessaisissement du juge sur 
cette question. « Le Premier juge d’ins-
truction a pris une mesure d’interdic-
tion de sortie du territoire national 
manifestement illégale dans la mesure 
où il sait qu’une telle prérogative ne 
relève pas de sa compétence », dénonce 
la requête.
Le 13 janvier, Jean Ping a été empêché 
par les forces de sécurité d’entrer dans 
l’aéroport, en raison d’une interdiction de 
sortie du territoire demandée par le juge 
d’instruction « pour les besoins de l’en-
quête » alors que l’opposant devait s’envo-
ler vers la France.
Pour le procureur de la République gabonaise, 
Steeve Ndong Essame Ndong, l’on assistera 
« à une forme de statu quo » concernant 
cette situation. « Jean Ping ne pourra pas 
sortir du territoire et le juge d’instruc-
tion ne pourra poser aucun acte jusqu’à 
ce que la Cour d’appel statue sur les mé-
rites de la requête », a-t-il déclaré.

Jean Ping était convoqué par le juge d’ins-
truction comme témoin concernant une 
enquête sur un opposant arrêté et incul-
pé en septembre pour « complot contre 
l’autorité de l’Etat », mais il s’était pré-
senté devant le juge.
Le bras de fer entre Jean Ping et le pouvoir 
a lieu alors que le Gabon a adopté début 
janvier une nouvelle Constitution et se 
prépare actuellement à des élections légis-
latives qui doivent se tenir avant fin avril. 
Prévus initialement en décembre 2016, ces 
scrutins ont été reportés à deux reprises.

Nestor N’Gampoula

GABON 

Interdit de voyager, Jean Ping 
dépose une requête en justice
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Le nouveau président zimbabwéen, Emmerson Mnangagwa, a déclaré 
le 18 janvier, en marge d’un déplacement officiel au Mozambique, que 
les élections dans son pays auront lieu dans un délai de quatre à cinq 
mois.  

Les élections prochaines au Zimbabwe seront les toutes premières 
organisées sans Robert Mugabe depuis l’indépendance de l’ex-colo-
nie britannique, en 1980. « Le Zimbabwe ira aux élections dans 
un délai de quatre à cinq mois et il nous faudra prêcher la 
paix, la paix et encore la paix, parce que nous savons que cela 
est bon pour nous et nous ne doutons pas que nous aurons 
des élections pacifiques », a déclaré le nouveau président de la 
République.
« Nous ferons en sorte que le Zimbabwe produise des élections 
libres, crédibles, équitables et indiscutables afin que le pays 
s’engage dans le monde en tant qu’Etat démocratique quali-
fié », a-t-il ajouté.
Emmerson Mnangagwa a succédé à Mugabe à la tête de l’Etat, en 
novembre dernier, au terme d’un processus de destitution lancé 
par l’armée. Il a été formellement investi le mois dernier à la tête 
du parti au pouvoir, la Zanu-PF, et désigné comme candidat à l’élec-
tion présidentielle. Ce scrutin sera suivi de près par la communauté 
internationale, qui en a fait un test de crédibilité crucial pour le 
déblocage de l’aide financière.
Depuis l’an 2000, les élections au Zimbabwe ont systématiquement 
été entachées par des violences et des conflits politiques, contri-
buant à l’isolement du pays sur la scène internationale. En 2008, le 
chef historique du Mouvement pour un changement démocratique 
– parti d’opposition -, Morgan Tsvangirai, arrivé en tête du premier 
tour de la présidentielle, s’était finalement retiré de la course en 
raison du déferlement de violences contre ses partisans. Robert 
Mugabe avait alors été reconduit à la tête de l’Etat. Actuellement, 
cet opposant au régime de Mugabe est atteint d’un cancer, une ma-
ladie qui a affaibli et divisé son parti.

 Josiane Mambou Loukoula

ELECTIONS AU ZIMBABWE 

La population bientôt  
aux urnes

Le 24 février prochain, l’émission présentée par 
Claudy Siar, sur RFI, mettra sur le podium de 
nombreux artistes congolais. L’Institut français 
du Congo est le lieu du rendez-vous. Le spectacle 
sera gratuit, donc ouvert au public. Tout sera re-
layé sur les antennes de RFI du 26 février au 2 
mars pour une semaine spéciale « Couleurs tropi-
cales au Congo ».
Bien avant, le 23 février notamment (10 h), 

Claudy Siar animera un atelier «Génération 
consciente» sur le thème : « L’Afrique est-il un 
continent d’avenir pour la jeunesse ? ». L’ac-
tualité de ces derniers mois a, en effet, permis à la 
jeunesse africaine de s’exprimer sur son devenir 
et les récents épisodes survenus sur le continent, 
notamment de la Libye aux déclarations du pré-
sident américain, Donald Trump, de la culture à 
la politique…                            Rominique Makaya

MUSIQUE

«Couleurs Tropicales» organisera  
un concert à Brazzaville

Le Congo s’est incliné (22 à 
27) face au Gabon, en match 
d’ouverture de la 23e édition du 
Championnat d’Afrique des na-

tions (CAN), version messieurs. 
Une défaite qui met les Diables 
rouges en situation difficile, 
dans ce groupe A, d’autant plus 

que les prochaines rencontres 
les opposeront, tour à tour, à 
l’Algérie, ce 19 janvier, puis au 
Cameroun, le 20.
Le 22 janvier, le Congo boucle-
ra la phase de poules face à la 
Tunisie, le pays le plus titré en 
la matière avec huit trophées 
(1974, 1976, 1979, 1994, 1998, 
2002, 2006, 2012) qui, par ail-
leurs, est vice-championne 
d’Afrique. L’Algérie occupe la 
deuxième place au plan conti-
nental avec à son palmarès  
sept titres (1981, 1983, 1985, 
1987, 1989, 1996, 2014). La 
suite de la compétition, notam-
ment le passage au second tour, 
ne sera pas du tout facile pour 
les Congolais.

R.M.

CAN HANDBALL/ GABON-2018 

Les Diables rouges se compliquent la tâche 

Les Diables rouges
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La machine à voter proposée 

par la Commission électorale 

nationale indépendante conti-

nue à susciter débat. Dans un 

communiqué du 15 janvier si-

gné par la secrétaire générale 

du Mouvement de libération du 

Congo (MLC), Eve Bazaïba, ce 

parti a dénoncé et s’est indigné 

contre « l’obstination des ani-

mateurs de la Centrale électo-

rale à violer la loi, en obligeant 

le peuple congolais à utiliser la 

machine à voter ».

Le MLC a, en effet, rappelé que 

les élections générales en RDC 

étaient gérées par un cadre lé-

gal. Il s’agit notamment, selon 

cette formation politique, de la 

loi électorale qui interdit l’usage 

du vote électronique, en stipu-

lant que « le mode de vote élec-

tronique ne peut être appliqué 

pour les élections en cours ».

Pour le parti de Jean-Pierre 

Bemba Gombo, cette machine à 

voter qui n’est rien d’autre que 

le vote électronique « est une 

voie pour la Majorité de favo-

riser la tricherie déjà planifiée, 

alors que la quasi-totalité de la 

population congolaise n’a pas 

accès et surtout pas la maîtrise 

de l’outil informatique ».

La formation politique a, par ail-

leurs, noté le manque d’électri-

cité à travers toute l’étendue du 

territoire national qui constitue-

rait, selon elle, l’entrave pour le 

bon fonctionnement de ces ma-

chines à voter.

Déplorant les méthodes cava-

lières utilisées par le pouvoir 

en place, en voulant changer 

les règles de jeu à la veille des 

élections, le MLC, qui se dit prêt 

à démontrer publiquement à 

l’opinion nationale et interna-

tionale, les voies et moyens de 

tricheries planifiés à travers 

ces dispositifs proposés par la 

Centrale électorale, a appelé le 

peuple congolais à rejeter cette 

machine à voter et à résister 

contre la tentative de lui confis-

quer le pouvoir de se choisir 

librement, et de façon transpa-

rente, ses dirigeants.

Lucien Dianzenza

PROCESSUS ÉLECTORAL 

Le MLC appelle à rejeter la machine à voter
Le parti de Jean-Pierre Bemba se dit prêt à démontrer publiquement à l’opinion nationale et internationale les voies et moyens de tricheries planifiés à travers les dispositifs proposés 

par la Centrale électorale.  

Les machines à voter 

L’Unicef, le PAM et la FAO tirent la 

sonnette d’alarme pour sauver 

des vies face à la situation 

humanitaire très critique dans la 

région.  

La précarité des conditions de 

vie dans la province du Kasaï a 

atteint un seuil intolérable. L’in-

sécurité alimentaire, l’émergence 

des maladies, la destruction des 

infrastructures d’utilité publique, 

le déplacement massif de la popu-

lation sont devenus le vécu quoti-

dien dans la région du grand Ka-

saï. Par manque de récoltes parce 

que les agriculteurs ont fui leurs 

villages suite à l’insécurité, trois 

saisons agricoles successives ont 

été perdues. L’aide alimentaire ne 

parvient pas à combler le vide. «  

Seulement quatre cent mille  des 

trois millions de personnes souf-

frant d’insécurité alimentaire 

grave au Kasaï ont reçu une aide 

en décembre », soulignent le trois 

agences de l’ONU dans un com-

muniqué conjoint. Elles ajoutent, 

par ailleurs, que plus de sept cent 

cinquante mille personnes sont 

toujours déplacées. Les six cent 

trente mille personnes déplacées  

qui sont retournées dans leurs 

villages incendiés, après s’être 

cachées dans la forêt,  ont be-

soin d’être assistées pour qu’elles 

puissent reprendre la production 

agricole.

Pour le représentant par intérim 

de la FAO en RDC, Alexis Bonte, 

l’agriculture est le seul moyen de 

redevenir productif. « Non seule-

ment elle génère de la nourriture 

et des revenus pour les familles, 

mais elle restaure également l’es-

poir, la dignité et l’autosuffisance 

», fait-il savoir.

Pour sa part, le représentant 

par intérim de l’Unicef en RDC, 

Tajudeen Oyewale, indique que 

l’état nutritionnel des enfants 

est particulièrement critique. Au 

moins quatre cent mille enfants 

de moins de 5 ans souffrent de 

malnutrition aiguë sévère. Ils 

risquent de mourir, à moins de 

recevoir de toute urgence une 

aide en matière de santé, d’eau, 

d’assainissement et de nutrition. 

« La sécurité alimentaire à plus 

long terme doit être rétablie et 

les pratiques d’alimentation et 

de soins améliorées afin que les 

enfants puissent avoir accès à la 

nourriture de qualité dont ils ont 

besoin », déclare-t-il.

Pour faire face à cette crise huma-

nitaire, les donateurs apportent 

déjà leur appui financier mais 

face à l’ampleur de cette crise, 

les moyens s’avèrent insuffisants, 

comme l’indique  le représentant  

du PAM,  Claude Jibidar. « Il y a 

des signes qui montrent que les 

donateurs commencent à contri-

buer, mais les ressources sont 

très insuffisantes au vu de l’am-

pleur de la souffrance humaine. 

Le gouvernement congolais et 

la communauté internationale 

doivent se réengager sur tous 

les fronts pour prévenir une fa-

mine majeure au Kasaï. Ne pas 

le faire, immédiatement et collec-

tivement, signifie que beaucoup 

vont mourir », avertit-il.
 Aline Nzuzi

Le ministre Lumeya Dhu Maleghi a déclaré avoir 

pris  la mesure conservatoire à cause de la triste 

expérience de cimetière baptisé « Entre ciel et terre 

» où les gestionnaires ont fait montre d’un penchant 

commercial très prononcé.  

Pas facile d’enterrer un être 

cher au cimetière « Né-

cropole, entre ciel et terre 

» situé dans la périphérie 

est de la ville de Kinshasa. 

Les frais funéraires aux-

quels les familles éplorées 

font face en s’offrant les 

services de l’ONG gestion-

naire du site dépassent tout 

entendement. Ils ne sont 

simplement pas à la portée 

du premier Congolais. Déjà, 

le caveau se négocie autour 

de 1 700 dollars au prix le 

plus bas. Des familles plus 

nanties vont jusqu’à dépen-

ser plus de 20 000 dollars 

pour offrir une sépulture 

digne à leurs proches dans ce site funéraire où tout 

se décline en argent. L’objet social pour lequel la 

concession de terre a été attribuée à l’ONG « Entre 

ciel et terre », à savoir aider les Congolais à enterrer 

les leurs à peu des frais, a donné lieu à un penchant 

commercial très prononcé dans le chef des gestion-

naires du site. Ces derniers ont, en effet, sacrifié le 

côté humanitaire de l’exploitation de ce cimetière 

pour s’adonner à un affairisme de mauvais goût sym-

bolisé par le coût exorbitant des services offerts.    

D’où la colère du ministre des Affaires foncières, in-

digné par l’usage fait de ce site funéraire qui a perdu 

son caractère social. Lumeya Dhu Maleghi a, depuis 

le 13 janvier, pris des mesures conservatoires por-

tant interdiction de l’exploitation des concessions de 

cimetière par les privés. L’expérience du cimetière 

« Nécropole, entre ciel et terre » n’est plus à réédi-

ter. Le plus écœurant dans cette histoire est que la 

demande des terres faite par des ONG pour usage 

funéraire est assortie des exigences d’ordre social et 

non lucratif auxquelles les requérants promettent 

de se conformer. Mais une fois leur requête approu-

vée, les ONG se livrent alors, de manière effrénée, 

à un commerce illicite qui laisse transparaître leur 

goût prononcé pour l’argent. « Pourtant, la mission 

n’était pas pour faire d’énormes bénéfices. Ce qui 

constitue une grande violation de la loi », fait re-

marquer le patron des Affaires foncières.

Désormais, le ministre renonce à accorder des conces-

sions de terre à des fins funéraires aux organisations 

non gouvernementales « à moins que ça soit dans le 

cadre d’un partenariat public-privé ». Alors qu’elles 

bénéficient des allégements fiscaux et autres exoné-

rations au regard de la raison sociale de leur entre-

prise, ces ONG se retournent souvent contre l’Etat en 

versant dans un commerce éhonté. Il est donc temps, 

pense le ministre, d’arrêter la duplicité et l’imposture. 

Et d’ajouter que l’Etat s’emploie, d’ores et déjà, à cher-

cher des nouvelles concessions de terre pour ouvrir 

des nouveaux sites funéraires accessibles à toutes les 

bourses. Une question, a-t-il rassuré, qui sera davan-

tage mûrie au niveau du gouvernement.

Alain Diasso

PRÉVENTION DE LA FAMINE  

DANS LE GRAND KASAÏ

Trois agences  
de l’ONU lancent  
un appel d’urgence

AFFAIRES FONCIÈRES

Les privés interdits d’exploiter  
des concessions de cimetière

Bâtiment administratif de l’ETEC Nécropole à Kintambo
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 Très fiers de leur sélection nationale locale, les 

jeunes de Pointe-Noire qui s’étaient rassemblés de-

vant des écrans dans les rues pour la soutenir ont 

vivement salué sa victoire, lui demandant de pour-

suivre dans cet élan.  « Nous sommes très fiers de 

notre équipe nationale pour l’honneur qu’elle nous 

a fait et à tout le Congo. Sincèrement, après le nul 

vierge entre l’Angola et le Burkina Faso dans notre 

poule D, nous attendions la victoire des Diables 

pour prendre la tête du groupe.  Nos frères ont joué 

sans complexe », a indiqué l’élève Jacques Boumba.

De Servais Marthy Mfira, pensionnaire d’une équipe 

de la deuxième division, a été, quant à lui, surpris de 

la victoire congolaise. «Je m’attendais à un match 

nul, parce qu’au début de la rencontre, les Diables 

rouges jouaient plus en défense qu’en attaque. Dans 

ces conditions, il est difficile de marquer les buts. 

Mais le but intervenu à la 73e mn nous a surpris. 

Nous souhaitons la deuxième victoire des Diables 

rouges, le samedi, face au Burkina Faso pour pas-

ser au deuxième tour de la compétition », a-t- il dit .

Un autre jeune, Enoch Fresnay Miamina, s’est dit 

très content quoiqu’il n’ait pas vécu le penalty de 

Junior Makiessé. « J’ai suivi le match, je m’atten-

dais à notre victoire mais je n’ai pas eu le cou-

rage de vivre le penalty. Ce sont les ovations des 

gens qui étaient autour de moi qui m’ont rassuré 

la réalisation de Makiessé », a-t-il déclaré. Pour 

le prochain match des Congolais, Enoch Fresnay 

Miamina demande à l’entraîneur d’améliorer son 

attaque avant de féliciter les défenseurs et les mi-

lieux de terrain qui ont bien joué.  Mais les excen-

trés ont eu des difficultés pour attaquer la surface. 

« L’avant-centre Engombé et le dossard 13 n’ont 

pas brillé. Je demande à l’entraîneur de revoir 

son attaque et de faire un brassage de joueurs 

de tous les départements lors des prochaines 

échéances pour donner la chance à tous les 

joueurs évoluant dans le championnat national 

d’intégrer un jour l’équipe nationale», a martelé 

Enoch Miamina.
Charlem Léa Legnoki

Belle rage music (BRM), le groupe de Big Tyger, n’a pas lésiné sur 

les moyens en produisant le clip qui porte aussi les signatures de Big 

Kloz Baloubeta Bounda, director,  et de Bob Mass à la production, au 

mixage et au mastering. Le clip «Na Kangami», produit après «African 

Woman», prépare la sortie imminente de «Black Viking», un opus de 

neuf titres.

Paul Christ Moubamou, alias Big Tyger, est un jeune rappeur toujours 

animé par le souci de  satisfaire son public. C’est ce qu’a compris BRM 

qui ne cesse de le mettre sous les projecteurs en vue d’une renommée 

nationale d’abord puis internationale ensuite.

Formé à l’école de Teddy Benzo, Big Tyger est en train de suivre les 

traces de son maître en ayant, cependant, conscience que le chemin 

menant vers la gloire est encore parsemé d’embuches.

Signalons que dans un passé récent, Big Tyger a participé aux nom-

breux projets musicaux tels que « Family Games » de Yasika, concept 

2015. Sous le label BRM, il va se révéler dans les chansons «All I do 

is big» avec Teddy Benzo & Sosey en 2015, Dirty Doogie feat Wizzy 

Wesley (Compilation Belle Rage Music-2015), Congo Viber, feat Mab 

Strong (2016), Shootas feat Raze Be (2016). 
Hervé Brice Mampouya

CHAN MAROC 2018

Des jeunes Ponténégrins saluent  
la victoire des Diables rouges
Après la victoire du onze national, le 16 janvier au Maroc face aux Lions indomptables du Cameroun, 1 à 0, 

en match de clôture de la première journée du championnat d’Afrique des nations (Chan) réservé aux 

joueurs locaux, les jeunes de Pointe-Noire l’ont félicité l’encourage d’aller de l’avant.    

Des jeunes suivant le match des Diables rouges contre le Cameroun (Adiac) 

MUSIQUE

Le clip « Na 
Kangami » bientôt 
dans les bacs
C’est le 26 Janvier que va sortir officiellement le clip « Na Kangami » de 

Big Tyger, un mois seulement après le single audio.  

L’affiche du clip «Na Kangami» crédit photo «DR» 
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Ligue 1, 21e journée

Prince Oniangué était titu-
laire lors du succès d’Angers 
sur Troyes (3-1). Préservé di-
manche contre Lyon, il a été 
remplacé à la 62e, alors que le 
score était de 2-0. S’il ne semble 
pas avoir un match entier dans 
les jambes, après une première 
partie de saison blanche à Wol-
verhampton, le capitaine des 
Diables rouges commence à 
trouver sa place à la pointe 
droite du milieu à trois angevin 
(vingt-six ballons joués, dixga-
gnés, dix perdus, deux tirs dont 
un cadré, un  centre). Un duel 
perdu à la 51e face à Samassa.
Enorme raclée (historique ?) 
pour Dijon, qui prend huit pions 
au Parc des Princes (0-8). Si Ar-
nold Bouka Moutou était absent 
du groupe, Eden Massouema 
était sur le banc au coup d’en-
voi. Le jeune milieu de terrain 
a fait ses premiers pas à la 62e. 
Un « dépucelage » forcément 
délicat face au rouleau presseur 
parisien : treize ballons joués, 
un gagné et sept perdus.
Sans Morgan Poaty, absent du 
groupe, Montpellier prend un 
point à Amiens (1-1).
Sans Alan Dzabana, non retenu, 
Lyon s’impose à Guingamp (0-
2).Titulaire sur la pelouse de Tou-
louse (1-1), Jules Iloki a été rem-

placé à la 45e après une mi-temps 
raté : dix ballons, deux gagnés, sept 

perdus.
Camille Delourme

FOOTBALL 

Les résultats des Diables rouges et des Congolais 
de la diaspora en France (Ligue 1)

Prince Oniangué a livré une bonne prestation avant de céder sa place à l’heure de jeu 
(Jean-François Monier/AFP) 

Premiers pas délicats pour Eden Massouema, 
ici avec le Brésilien Neymar (Christophe Simon / AFP)

P
ar caractère ici, l’on peut comprendre les 
traits de quelqu’un qui agit en conscience, 
sans influence des faits de foule ou influence 
de mode de la foule enragée, enflammée et 

majoritaire. L’homme de caractère obéit à son libre 
arbitre, se distingue du calculateur et se confond à 
l’homme altruiste. Le président Denis Sassou N’Guesso, 
sous des allures débonnaires, est l’exemple archéty-
pale d’un homme de caractère. Son « J’assume », à 
la Conférence nationale souveraine, reste un morceau 
flamboyant de bravoure transcendantale, dans un 
contexte imprécatoire et blasphématoire, exhalant la 
haine.  Son parcours politique n’a pas toujours été un 
long fleuve tranquille. Mais, il tient toujours la barre, 
même dans la houle.

L’histoire est l’œuvre des hommes par leur travail 
et non le bruit des oiseaux ou la chute d’un arbre. 
Les faits qui  n’impactent pas la vie des hommes ne 
rencontrent pas la destinée historique. L’histoire 
étant essentiellement une activité humaine, l’oubli 
est souvent l’une de ses maladies chroniques ma-
jeures. L’oubli peut être volontaire comme celui 
du courageux chasseur qui méconnaît  l’audace du 
buffle. L’histoire est l’œuvre des survivants  et des 
vainqueurs.

Pour construire la saine mémoire d’un pays, il est utile  
de restituer pour le bien des générations  présentes et 
futures, quelques actes dignes de mémoire pour éta-
blir une fondation plus sûre de la nation en train de 
se construire pour qu’elle s’alimente à la source de la 
vertu. Je ne reviendrais pas sur le cas emblématique 
de Jacques Opangault ; quelques autres noms ayant 
fait preuve de courage et parfois de loyauté. Pendant 
ses obsèques, tout a été dit sur le parcours de Jérôme 

Ollandet, décédé en France dans la nuit du 10 au 11 
décembre 2017. En 1978, le Bac est proclamé, alors 
qu’il est directeur des examens et concours, il refuse 
de publier une liste imposée par un élément du CMP 
(Comité militaire du parti). Il est relevé de son poste 
et sanctionné. Professeur certifié de lycée de son état, 
il est rétrogradé professeur de collège et choisit d’aller 
enseigner à Lékana. De ce point de vue, Jérôme Ollan-
det incarne  l’art de dire non devant la puissance de 
l’Etat, lorsqu’on a raison, au regard  de l’éthique et de 
la déontologie professionnelle. Son décès me donne 
l’occasion de rappeler quelques faits d’armes de cer-
tains de nos compatriotes de cette trempe.

Quelques années avant, en 1972, condamné à mort 
par la Cour martiale, Bongou Camille avoue avoir pris 
part au coup d’Etat du 22 février de cette année-là.  
Il rejette  le geste de clémence du président Marien 
Ngouabi, estimant que si son camp avait gagné, il ne 
sait pas s’il allait suffisamment peser pour que les 
vaincus ne soient pas condamnés à mort. D’autres 
condamnés ont déclaré avoir été manipulés par le 
lieutenant Ange Diawara, lui ne s’est pas dégonflé et a 
préféré assumer son acte. Les éléments de gauche du 
parti obtiennent de Marien Ngouabi la grâce présiden-
tielle pour les  conjurés. En acceptant de siéger au co-
mité central du PCT après le mouvement du 5 février 
1979 et siégeant comme membre du bureau politique 
et secrétaire général, devenant de fait n°2  du régime, 
il n’hésite pas  à quitter la direction du parti en 1989.  
C’est à la faveur du congrès d’ouverture qu’il revient 
au PCT et siégeant comme simple membre d’un comi-
té central de plus de quatre cents personnes.

En 1991, pendant que les caciques tissaient des 
amitiés de reconversion politique dans la salle des 

congrès à la Conférence nationale souveraine, Gré-
goire Lefouoba sortit du bois, avec une  candeur 
idéale, se jeta dans l’arène,   presque seul avec pour 
armes: son cerveau, son verbe et son courage pour 
défendre le président Denis Sassou N’Guesso et le 
PCT. À l’époque des faits, il n’était pas dirigeant au 
niveau de la jeunesse, encore moins au parti...Ce 
qui lui a valu la haute estime de la population avec 
le pseudonyme de « Mwana Mboka ». Des années 
après, lorsque le Premier ministre le suspend le 24 
juillet 2017, une semaine après, il remet la voiture 
de fonction sans qu’il n’ait été interpellé. Ce qui est 
rare, ces temps-ci.

Un trait commun à tous ces hommes: même en dis-
grâce, pas de déclarations intempestives, pas cri-
tiques ni en public et en privé, de leur ancien patron. 
C’est le propre des hommes au caractère trempé. 
Hélas, dans notre pays, ces hommes sont rares alors 
que les hypocrites et sans caractère, doublés d’un 
opportunisme rédhibitoire, écument la direction du 
pays. Dans les situations d’incertitude politique, il 
est de bon ton de s’allier aux hommes de caractère 
et non aux hypocrites qui acceptent tout, pourvu 
qu’ils se servent de leur position pour s’enrichir au 
détriment de la société.

« Les hommes de caractère sont souvent enclins 
à défendre un chef en difficulté par rapport aux 
marionnettes, espèce de guignols... qui habitués 
à être guidés par le but ultime de l’intérêt per-
sonnel, peuvent devant la furie du peuple, sacri-
fier le chef pour prendre sa place et continuer ». 
Sous d’autres cieux, le moi est haïssable. Je ne par-
lerai donc pas de moi ici. Les vrais héros ne sont pas 
toujours ceux que l’on croit.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Les hommes de caractère

Dans le cadre de la 
deuxième journée de la 
phase de poules de la 5e 
édition du Championnat 
d’Afrique des nations 
(Chan), les Diables rouges 
du Congo seront aux prises 
avec les Etalons du Burkina 
Faso le 20 janvier. 

Premiers du groupe D avec 
trois points après leur victoire 
sur le Cameroun (1-0), les 
Congolais peuvent déjà obte-
nir la qualification en quarts 
de finale en cas de victoire 
face aux Burkinabè. Mais 
rien n’est joué d’avance.  Les 
Etalons n’ont qu’un point. Ce 
match est déterminant pour 
eux, puisqu’il est question de 
garder intactes leurs chances 
de qualification. La rencontre 
sera âprement disputée. Du 
côté congolais, Moïse Nkoun-
kou, sorti sur blessure à la 12e 
mn face au Cameroun, est 
forfait. « Ce n’est pas sûr 
qu’il revienne avant la fin 
de la compétition », sou-
ligne une source proche de 
la Fédération congolaise de 
football (Fécofoot). C’est le 
deuxième forfait après celui 
de Béranger Itoua.

Par ailleurs, la Fécofoot a 
publié un communiqué dé-
mentant les informations qui 
circulent sur les réseaux so-
ciaux, particulièrement sur 
«Brazza News» disant que « 
Les Diables rouges A’, ac-
tuellement au Maroc, sont 
abandonnés sans primes, 
sans rien et crèvent de faim 
à Agadir ». Rien de tout cela 
n’est vrai, a indiqué le char-
gé des médias de la Fédéra-
tion, Emmanuel Kaba. « Les 
Diables rouges ne peuvent 
pas crever de faim d’au-
tant plus qu’en compétition 
groupée, comme cette phase 
finale du Chan, la Confé-
dération africaine de foot-
ball et le pays organisateur 
prennent en charge toutes 
les équipes qualifiées », a-t-
il expliqué. Quant à l’histoire 
des primes, elle est une fois 
de plus une invention, selon 
Emmanuel Kaba, qui a précisé 
que le gouvernement a joué sa 
partition à ce sujet. Le chargé 
des médias de la Fécofoot ap-
pelle ces internautes à poster 
les messages de soutien aux 
Diables rouges au lieu de sus-
citer des polémiques inutiles.

Rominique Makaya
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Congo-Burkina Faso 
samedi soir


